
 

 

 

 

 

 

 

RÉVEILLON DES FÊTES 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que tous les élèves de l’école sont invités à un réveillon des 

Fêtes, qui aura lieu le jeudi 18 décembre de 16 h 15 à 20 h 40. Par conséquent, le lendemain, soit le 

vendredi 19 décembre, sera un jour de congé pour tous les élèves.  

 

Plusieurs activités différentes seront proposées et nous souhaitons que tous nos élèves participent!  

 

Un souper sera servi sur place, pour les élèves qui auront préalablement acheté leur billet de la 

rôtisserie St-Hubert, au coût de 12 $.  Les élèves pourront payer leur repas à la table prévue à cet 

effet, près du corridor de la cafétéria. La vente de billet aura lieu sur l’heure du dîner les 4, 8, 

9 et 12 décembre. Le menu sera le suivant : Boite surprise de poulet St-Hubert incluant salade de 

chou, frites, sauce et petit pain. Le paiement devra se faire en argent comptant (montant juste 

obligatoire) ou par carte de débit. Un maximum de 500 boîtes sera disponible. 

 

Chaque élève qui souhaite participer à la soirée gratuitement devra apporter son lunch. 

 

Prenez note qu’il n’y aura pas de service de transport le 18 décembre à 20 h 40. Les élèves 

devront donc prévoir le retour avec leurs parents ou avec le RTC.  

 

De plus, aucun élève ne pourra entrer dans l’école après 16 h 15. Ainsi, si un élève quitte l’école après 

16 h 15, il ne pourra pas revenir à l’école pour participer aux activités. 

 

En cas de fermeture d’école due à la mauvaise température, l’activité sera annulée et il y aura 

une journée régulière de cours le 19 décembre. 

 

Nous comptons sur vous, chers parents, pour inciter votre jeune à participer et faire de cette soirée, 

une réussite. L’objectif de la soirée est de permettre à tous les élèves et les membres du personnel 

de fraterniser et d’échanger de bons moments en cette période de festivités. Il s’agit d’un moment 

privilégié pour travailler le sentiment d’appartenance. 

 

Joyeux temps des fêtes! 

 

La direction 

 

 

 

INFO–PARENTS   

3 décembre 2025 
  



 

 

CAFÉTÉRIA 

Les élèves ne peuvent pas utiliser leur cellulaire pour effectuer des paiements à la cafétéria. 

 

Les modes de paiement acceptés sont : 

 

• Argent comptant ; 

• Carte de débit ; 

• Carte prépayée (voir le lien ci-dessous). 

 
https://polyvalentedecharlesbourg.cssps.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/Sites_ecoles/Charlesbourg/%C3%

89l%C3%A8ves/Cafeteria/CARTE_REPAS_ZIPTHRU_2025.pdf  

 

 

MATINÉE COLLÉGIALE POUR LES ÉLÈVES DE 5E SECONDAIRE 

 

Le jeudi 11 décembre prochain à la P1 et P2 aura lieu la matinée collégiale et professionnelle. Il s’agit 

d’un gel d’horaire pour tous les élèves de 5e secondaire. C'est l'occasion idéale pour votre adolescent 

de découvrir les programmes des différents établissements d'enseignement au Québec. Cela pourra 

l'aider à faire ou à confirmer son choix de programme/école pour l'année prochaine.  

 

Veuillez noter que, techniquement, nous devons déclarer votre jeune absent à ses cours réguliers pour 

l’avant-midi et que nous prendrons les présences dans tous les ateliers. L’absence sera retirée par la 

suite. Il peut y avoir un délai et il est possible que vous receviez un message d’absence. Simplement 

attendre que nous corrigions la situation d’ici la fin de l’avant-midi avant d’appeler. 

 
L’équipe du service d’orientation  

 

 

STATIONNEMENTS DE L’ÉCOLE 
 

Afin d’assurer la sécurité de tous dans les stationnements de l’école, nous vous rappelons l’importance 

d’adopter une conduite courtoise et sécuritaire lorsque vous y circulez. Merci de respecter les points 

suivants : 

 

• Respecter les autobus scolaires et leur espace de stationnement : les autobus scolaires ont 

toujours la priorité dans le stationnement ; 

• Circuler lentement et suivre le sens indiqué par la signalisation ; 

• Éviter les manœuvres brusques et les dépassements ; 

• Rester vigilants : plusieurs élèves se déplacent entre les véhicules ; 

• Faire preuve de patience et de respect envers les autres usagers et le personnel. 

 

Votre collaboration est essentielle pour maintenir un environnement sécuritaire pour tous les élèves. 

 
La direction 

https://polyvalentedecharlesbourg.cssps.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/Sites_ecoles/Charlesbourg/%C3%89l%C3%A8ves/Cafeteria/CARTE_REPAS_ZIPTHRU_2025.pdf
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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

Les deux dernières séances du CÉ se sont déroulées le 21 octobre et le 2 décembre. Les dates des 

prochaines séances sont les suivantes :  

• 10 février 

• 7 avril 

• 12 mai 

• 9 juin 

 

Vous aurez accès à toutes les informations concernant le CÉ (rôle et mandat, membres, liste des 

rencontres, procès-verbaux et rapports annuels) de la Polyvalente de Charlesbourg en cliquant sur le 

lien suivant : https://polyvalentedecharlesbourg.cssps.gouv.qc.ca/conseil-detablissement 

 

Pour joindre M. Philippe Girard, président du CÉ 25-26, à l’adresse électronique suivante :  

 

cepolyvalentecharlesbourg@csdps.qc.ca   
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